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AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2013 
 
 
 

 

 Par délibération N° 8 du présent Conseil d’administration, vous avez approuvé le 

compte administratif de l’exercice 2013 dont la section de fonctionnement faisait apparaître un 

excédent d’un montant de 4 900 269,82 € et la section d’investissement un excédent (hors 

restes à réaliser) d’un montant de 5 483 845,41 € et d’un solde de restes à réaliser de 

5 145 351,46 €. Considérant que le budget 2013 comportait en prévision un virement à la 

section d'investissement de 501 968,15 € qui ne donne pas lieu à réalisation, et que la section 

d’investissement se révèle excédentaire de 338 493,95 €, il n’y a pas lieu d’affecter des crédits 

au compte 1068.  
 
 Dans ces conditions et sur proposition du Président, il est proposé de confirmer la 

délibération d'affectation provisoire du résultat prise le 27 janvier 2014 et d’affecter au budget 

de l’exercice 2014 le résultat comme suit : 

 

 section d’investissement recettes à l’article 001 : 5 483 845,41 € 

 section de fonctionnement recettes à l’article 002 : 4 900 269,82 €  

 affectation en recettes à l’article 1068 de la section d’investissement : 0 € 
 

 

 Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 9 ; 

 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide  d'affecter le résultat de l’exercice 

2013 comme suit : 

 

 •   section d’investissement recettes à l’article 001 : 5 483 845,41 € 

      •   section de fonctionnement recettes à l’article 002 : 4 900 269,82 €  

 •   affectation en recettes à l’article 1068 de la section d’investissement : 0 € 

 

 

 

 

         Le Président, 

 

 

 
 Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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